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Monsieur le Président, 

 

Le Luxembourg souhaite exprimer son appréciation aux deux Représentantes spéciales pour 

l’ensemble des travaux et activités qu’elles ont menés et nous souhaitons leur réitérer notre 

plein appui. 

 

Madame Zerrougui, 

 

Partout dans le monde, des milliers d'enfants continuent d'être enlevés, recrutés, utilisés, tués, 

mutilés, violés ou privés de leur droit à l’éducation et aux soins de santé dans des conflits. Les 

images récentes des conflits qui se déroulent en Syrie, au Sud-Soudan, en République 

centrafricaine, ou ailleurs, donnent un visage à la souffrance de ces enfants. 

 

A ce jour, dix-huit pays et groupes armés ont signé des plans d'action avec les Nations unies 

pour prévenir et mettre un terme au recrutement et à l’utilisation d’enfants en situation de 

conflit. Ces plans ont abouti à la libération et à la réinsertion de milliers d’enfants. Nous 

appelons instamment toutes les parties mentionnées dans les annexes du rapport annuel du 

Secrétaire général sur le sort des enfants en temps de conflit armé, de conclure et de mettre en 

œuvre sans tarder de tels plans d’actions. 

 

En ce qui concerne plus particulièrement la Syrie, l’adoption récente à l’unanimité de la 

résolution 2139 du Conseil de Sécurité - qui met un accent fort sur la situation dramatique des 

enfants dans ce conflit sanglant – devrait inciter l’ensemble des parties, et en premier lieu, les 

autorités de Damas, à tout mettre en œuvre pour augmenter l’accès humanitaire, réaliser la 

démilitarisation des écoles et des installations médicales et améliorer la distribution des biens 



et services humanitaires à toutes les populations dans le besoin et en particulier à l’attention 

des enfants. Il est impérieux d’éviter que toute une génération d’enfants ne devienne une 

véritable « génération perdue » dans ce pays. 

 

Monsieur le Président, 

 

Le Luxembourg se félicite tout particulièrement de la campagne intitulée « Children, Not 

Soldiers » lancée la semaine dernière par la Représentante spéciale, en partenariat avec 

l’UNICEF. Je saisis également cette opportunité pour relever que le Conseil de sécurité a 

adopté vendredi passé à l’unanimité la résolution 2143, visant à une pleine mise en œuvre de 

l’agenda « enfants et conflits armés ». Mettre fin aux violations et aux exactions commises 

contre les enfants en temps de conflit armé : telle doit être notre détermination commune ! 

 

Monsieur le Président, 

 

Permettez-moi enfin de remercier la Représentante spéciale pour son rapport, mais aussi pour 

l’excellent travail qu’elle accomplit. En tant que Président du Groupe de travail du Conseil de 

Sécurité sur les enfants et les conflits armés, mon pays est honoré de pouvoir relayer avec 

conviction et énergie, les efforts déployés tant par Madame Zerrougui que par son équipe. 

 

Je vous remercie. 

 


